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Le programme départemental d’actions éducatives est accessible sur 

le site des actions éducatives à destination des collégiens valdoisiens. 

Le programme proposé est destiné aux équipes éducatives des collèges publics 

du Val d’Oise.

L'inscription en ligne est réservée aux chefs d’établissements. Celui-ci peut désigner un 

ou plusieurs membres de l’équipe éducative pour réaliser des inscriptions. 

L'inscription est réalisée à l’appui du compte utilisateur de chaque collège 

(un seul compte, identifiant et mot de passe par collège)

Le site des Actions éducatives 
départemental est destiné à qui ?



Comment puis-je accéder à mon compte utilisateur ? 

• Cliquez sur « Mon Compte »

• Saisissez votre identifiant et votre mot de passe

• Identifiant : votre numéro RNE

• Mot de passe : en possession du chef d’établissement et/ou de son adjoint (vous pouvez changer votre mot de 
passe à la suite de la première connexion)

Dans le cas où vous auriez perdu votre mot de passe ou si vous rencontrez des difficultés, vous 
pouvez contacter le Service « Coordination des actions éducatives » de la Direction de 
l’Education et des Collèges 
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Identifié(e), que puis-je faire ?

• Lorsque vous êtes connecté, vous entrez dans votre espace. 
Vous obtiendrez le visuel  des différentes démarches à suivre 
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Identifié(e), que puis-je faire ? - suite

• Pour revenir, à la page d’accueil du
site, cliquez sur le logo

• Sur cette page d’accueil, vous
trouverez tous les renseignements
nécessaires à vos besoins

• Naviguez sur le site afin de prendre
connaissance des actions qui peuvent être
menées au sein de votre établissement…
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Intéressé(e), comment puis-je m’inscrire ?

Je suis sur le descriptif d’une
action et je souhaite m’inscrire :

Ou soit, via la page d’accueil (en 
haut à droite) sur ce bandeau 

• Cliquer sur « liens utiles », qui
vous mènera directement au
formulaire d’inscription
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Comment suivre mes demandes ?

• Cela vous permettra de rejoindre
votre espace.

Cliquez sur l’onglet rouge qui vous
permet d’être identifié : « Bonjour… »

Puis, pour suivre vos demandes

• Cliquez sur « Mes demandes »,
cela vous permettra de voir la liste
des dispositifs, sélectionnez votre
choix puis « Appliquer ».
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Comment puis-je connaître mes résultats ?

• Cela vous permettra de rejoindre
votre espace.

Cliquez sur l’onglet rouge qui vous
permet d’être identifié : « Bonjour… »

Puis, pour suivre vos résultats

• Cliquez sur

Cela vous permettra de voir le résultat 
de chacune de vos inscriptions.

• Attention : Les résultats ne seront

disponibles que fin octobre ou au
retour des vacances de la
Toussaint, à l’exception des Appels à
Projets (en décembre).
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Spécificités des Appels à Projets 

Un conseil pratique : munissez vous du règlement pour compléter aisément le formulaire.

APPELS A PROJETS ART ET CULTURE - PRÉVENTION ET CITOYENNETÉ :

Chaque collège peut présenter 1 à 3 projets, soit dans le cadre de cet appel à projets, soit répartis sur les deux appels à projets

Chaque établissement peut bénéficier d'une enveloppe globale annuelle maximale de 3 000 €. Cependant, un établissement peut bénéficier d'une enveloppe maximale de 4 000 €, s’il
remplit les deux conditions suivantes :

- l’équipe éducative propose au moins deux projets,

- l’un des projets a pour thématique la prévention des usages d’Internet et des réseaux sociaux ou celle de la prévention des comportements et des violences sexistes.

Le collège doit obligatoirement participer au financement de chaque projet, à hauteur de 10% minimum de l’ensemble des dépenses du projet

Le chef d’établissement est garant de la cohérence de l’ensemble des projets présentés par son équipe sur ses appels à projets : Si un collège dépasse l’enveloppe maximale
lors de sa demande (3000 € ou 4000 €), ses projets ne seront pas instruits ; chaque Principal devra formuler, par courriel, sa validation de l’ensemble des projets proposés par son
établissement (y compris les budgets).

APPEL A PROJETS VALEURS DE L’OLYMPISME :

Chaque collège peut présenter 1 projet et bénéficier d’une enveloppe maximale de 1500 €.

- Le collège doit obligatoirement participer au financement de chaque projet, à hauteur de 10% minimum

- de l’ensemble des dépenses du projet.
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Spécificités des Appels à Projets - suite

Sur chacun des formulaires d’inscription des appels à projets, 
2 brouillons ne peuvent pas être enregistrés en même temps.

• Si un 1er brouillon a été enregistré, en créant un 2nd brouillon, celui-ci viendra écraser le 1er. 

• Le 1er brouillon doit donc être finalisé et envoyé, avant la création d’un 2nd brouillon de projet.

Pour d’autres questions, n’hésitez pas à contacter le service « Coordination des actions éducatives ».

L’APPEL A PROJET DÉVELOPPEMENT DURABLE est piloté par la Direction du Développement Durable

Règlement téléchargeable, sur le site, sous « Appels à projets – Développement Durable - Documents » 

Contact : florine.esteve@valdoise.fr
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Présentation du service 
« Coordination des Actions éducatives »

Direction de l’Education et des Collèges

Conseil départemental du Val d’Oise

2 Avenue du Parc - CS 20201 CERGY

95032 CERGY PONTOISE CEDEX

Bureaux situés au Bâtiment G, 3ème étage.



Anne MOREIL, Cheffe de service : 

En charge de la coordination de l'ensemble des 
actions éducatives proposées par les différentes 
directions du Département et de la définition avec son 
équipe d'un programme annuel d'actions éducatives.

01 34 25 33 51 - 06 89 87 42 28 -
anne.moreil@valdoise.fr

Aline POLO, Cheffe de Projet Educatif: 

En charge des Appels à projets des collèges : « Art et 
Culture » et « Prévention et Citoyenneté » et des 
axes Culture, Sciences, Climat scolaire, Egalité filles-
garçons.
Pilotage de la manifestation "Collèges à l’Honneur".

01 34 25 10 80 - aline.polo@valdoise.fr
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Marianne VANDYCK, Chargée de Développement Educatif :

En charge de l’axe JOP 2024 et de l’International..

Pilotage de l'Appel à projets des collèges « Valeurs de l’Olympisme ». 

Référente de l'expérimentation DETER (Dispositif Etudiants-Tuteurs, 

Collégiens-Raccrocheurs) et du dispositif "Ecole ouverte".

01 34 25 39 50 - marianne.vandyck@valdoise.fr

Magali SAUVAGE, Chargée de Mission lien Collégiens/Monde professionnel

En charge des axes : Liens collégiens - monde professionnel, une partie de l’axe 

décrochage scolaire

Pilotage et organisation des manifestations. Gestion du Site des actions éducatives.

01 34 25 16 23 - magali.sauvage@valdoise.fr
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Grâce SODEHOU, Chargée de Mission Administrative et Logistique: 

En charge de la comptabilité, de la logistique (dont la planification des bus) 
et de la gestion administrative du service.
Participe à l'organisation et à l'animation des manifestations du programme.

01 34 25 36 35 - grace.sodehou@valdoise.fr
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